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UNE QUESTION SANTÉ ? 
Profitez de la téléconsulta tion 24h/24, 7j/7 

Jean-Paul, 65 ans 

Mon petit-fils de 4 ans, en vacances chez moi, a eu de la fièvre pendant plusieurs  
heures. Il était assez abattu. Je me suis souvenu de ce service de téléconsultation. J’ai 
pu appeler un médecin qui m’a indiqué ce qu’il fallait faire dans l’immédiat. 

Martine, 73 ans 
J’ai 73 ans et je ne suis pas très à l’aise avec les applications. Quel bonheur de pouvoir 
joindre un médecin depuis un simple téléphone. Merci à ma mutuelle de penser à tous  
ses adhérents, technophiles ou non ! 

J’
Antoine, 36 ans 

étais en voyage en Espagne et j’ai été pris de vomissements. Impossible de consulter  
un médecin là-bas : je ne parle pas espagnol ! J’ai donc contacté un médecin qui a pu 
me rassurer et me dire quoi faire. 

 Pour profiter d’une téléconsultation : 
Une vingtaine de spécialités médicales et paramédicales représentées : de la médecine générale, à la 
gynécologie, en passant par la pédiatrie ou la psychologie/psychiatrie. 

- Activez votre compte sur www.medaviz.com/mutuelle-familiale (ou en flashant le QR code).  
Le service est entièrement pris en charge par La Mutuelle Familiale. Vous aurez besoin du nu-
méro d’adhérent de l’assuré principal (sur la carte de tiers payant) et de son année de naissance. 

- Appelez le 09 73 03 02 66 depuis le numéro de téléphone renseigné lors de 
l’activation de votre compte (appel non surtaxé / ajouter le préfixe 00 33 depuis l’étranger). 

- Vous n’y arrivez pas ? Pas de panique, le premier appel est possible sans inscription.

SANTÉ - PRÉVOYANCE - PRÉVENTION 
mutuelle-familiale.fr

NUMÉRO NON SUR

09 71 10 15 15
TAXÉ DEPUIS UN FIXE OU UN MOBILE 

 

https://mutuelle-familiale.fr
www.medaviz.com/mutuelle-familiale
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Sylvie Ben Jaber 
PRÉSIDENTE 
DE LA MUTUELLE 
FAMILIALE 
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Le 17 mars, La Mutuelle Familiale a été victime 
d’un incident de sécurité informatique. 
Malheureusement, ce type d’ataque, devenu 
trop fréquent, touche aujourd’hui de nom-

breux organismes, publics comme privés. Face à cet 
événement, nous avons fait le choix d’une réaction 
immédiate, responsable et structurée. Notre première 
décision a été de « metre sous cloche » l’ensemble de 
notre système informatique afn de contenir l’incident, 
limiter ses impacts et empêcher toute action malveil-
lante supplémentaire. Si certaines données person-
nelles ont pu être exposées, aucune n’a été supprimée 
ni cryptée. 
Nous avons ensuite engagé une reconstruction pro-
gressive et sécurisée de notre système, en vérifant 
chaque composant avec la plus grande rigueur. Cete 
situation a entraîné une interruption quasi totale de 
nos services, avec des conséquences concrètes pour 
vous: difcultés d’échange avec nos équipes, délais dans 
le traitement des devis, des prises en charge ou des 
remboursements de soins. Nous mesurons pleinement 
les désagréments occasionnés et vous présentons nos 
excuses les plus sincères. Grâce à la mobilisation de 
l’ensemble de nos collaborateurs, l’essentiel de nos ser-
vices a pu être rétabli en sept semaines – un délai qui, 
bien que contraignant, reste dans les standards géné-
ralement observés pour ce type de situation, et plutôt 
parmi les plus courts constatés. 
Notre deuxième exigence a été celle de la conformité 
et de la transparence. Nous avons respecté l’ensemble 
de nos obligations réglementaires, notamment en pro-
cédant à une déclaration auprès de la Cnil. Nous avons 
également veillé à vous informer régulièrement ainsi 
que nos partenaires : un communiqué de presse a été 
difusé le 20 mars, une foire aux questions actualisée 
a été mise en ligne sur notre site internet et un courrier 
a été adressé aux adhérents la semaine du 27 avril. 
Enfn, cet incident renforce notre détermination à ac-
célérer encore la sécurisation de nos outils et de nos 
infrastructures. Nos équipes sont mobilisées pour tirer 
tous les enseignements de cet événement et renforcer 
nos dispositifs de protection. Réactivité, transparence 
et amélioration continue ont guidé chacune de nos 
décisions dans cete période difcile. A aucun moment 
nous n’avons perdu de vue notre priorité : rétablir au 
plus vite la qualité de service que vous êtes en droit 
d’atendre, dans un domaine – la santé – qui demeure 
essentiel pour chacune et chacun d’entre vous. Je vous 
remercie pour votre compréhension et votre confance. 

P.05 L’ÉVÉNEMENT
Etats généraux de la santé  
et de la protection sociale 

P.07 VIE DE LA MUTUELLE
La Mutuelle Familiale victime  
d’un incident de sécurité 

P.08 DOSSIER
Démocratie en santé : 
une réalité à construire  
avec les patients 

P.12 PROTECTION SOCIALE
Hausse des forfaits hospitaliers : 
les usagers doivent encore payer 

P.13 COMMENT ÇA MARCHE ?
L’ordonnance bizone ALD 

P.14 SANTÉ
Psoriasis : mieux vivre la maladie 

P.16 ENVIRONNEMENT
Cadmium : un risque réel 
pour la santé 

P.18 PRÉVENTION
Sensibilisation à la santé 
dans les Esat 

www.mutuelle-familiale.fr 
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Pourquoi ai-je un reste 
à charge alors que 
ma mutuelle affche un 
remboursement à 100 % 
dans mon tableau 
de garanties ? 

(Patrick, 65 ans, Arcachon) 
L. M. F. : Un remboursement 
à 100% correspond à 100% de 
la base de remboursement de 
l’Assurance maladie, et non au 
montant réellement payé. Cete 
base est le tarif de référence 
fxé pour chaque acte médical. 
L’Assurance maladie prend en 
charge une partie de ce tarif, 
et votre mutuelle complète 
jusqu’à 100% de cete base 
(ce que l’on appelle le ticket 
modérateur). Est soustraite 
ensuite la participation de 
2 euros pour les consultations 
et certains examens médicaux, 
ou la franchise médicale pour 
les médicaments, les soins 
paramédicaux et les frais de 
transport. Restent également 
à votre charge la majoration 
du ticket modérateur si vous 
avez consulté un professionnel 
de santé hors parcours de 
soins coordonnés, ainsi que le 
dépassement d’honoraire si le 
coût de vos soins a été plus élevé 
que la base de remboursement. 
Par exemple, pour consulter 
un médecin généraliste, le tarif 
de référence est de 30 euros. 
L’Assurance maladie rembourse 
à hauteur de 70%, soit 21 €, moins 
la participation forfaitaire de 2 €, 
soit 19 €. La mutuelle complète 
à hauteur de 9 € (30%). 

J’ai été contactée par 
quelqu’un qui disait 
travailler pour la 
mutuelle. Comment 
savoir si c’est un vrai 
conseiller ou une 
escroquerie ? 

(Annick, 58 ans, Ploemeur) 
L. M. F. : Si un de nos conseillers 
vous appelle, il déclinera son 
identité et précisera qu’il travaille 
pour La Mutuelle Familiale. 
Il ne vous demandera jamais vos 
coordonnées bancaires ou votre 
mot de passe par téléphone. 
A la suite de la cyberataque 
dont La Mutuelle Familiale a été 
victime, restez particulièrement 
vigilants! 

Je déménage. Quelles 
démarches dois-je 
effectuer auprès de 
la mutuelle ? 

(Youssef, 24 ans, Paris) 
L. M. F. : Pensez à nous 
communiquer votre nouvelle 
adresse via votre espace adhérent. 
Si votre déménagement 
s’accompagne d’un changement 
de caisse d’Assurance maladie 
(ce qui est généralement le 
cas en cas de changement 
de département), vous devez 
également nous en informer et 
nous transmetre votre nouvelle 
atestation de droits, toujours 
depuis votre espace adhérent, 
accessible via l’application ou 
le site mutuelle-familiale.fr. 

Pour en savoir 
plus sur les bonnes 
pratiques en cas de 
tentative de fraude : 

 

CONTACTEZ-NOUS SUR VOTRE ESPACE ADHÉRENT 

VOUS  
AVEZ UNE
QUESTION

(accessible depuis le site mutuelle-familiale.fr ou via 
votre application mobile), rubrique « Envoyer un message  

ou un document ». C’est un espace sécurisé. 

Il peut paraître tentant de nous contacter via les réseaux sociaux.  
Mais vos informations personnelles sont précieuses, elles
doivent rester confdentielles. C’est pourquoi, afn de respecter  
le Règlement général sur la protection des données (RGPD),  
nous ne pouvons pas répondre sur les réseaux insuffsamment  
sécurisés, même par messagerie privée (MP). 

https://www.mutuelle-familiale.fr/actualites/arnaques-et-escroqueries-comment-les-eviter?la-mutuelle-familiale-26
https://mutuelle-familiale.fr
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ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA SANTÉ ET DE LA PROTECTION SOCIALE 

  Un PREMIER bilan marqué 
par l’adhésion et l’urgence d’agir 

Retour sur la première phase des Etats 
généraux de la santé et de la protection 

sociale, organisés par La Mutualité 
française, qui s’est déroulée du 

17 novembre 2025 au 17 février 2026. 

Avec 76873 répondants, ci-
toyens et professionnels 
de santé et de l’accompa-
gnement, ce fut un franc 

succès. 90% d’entre eux se disent at-
tachés à notre modèle de protection 
sociale. Plusieurs priorités émergent 
de leurs réponses : garantir un accès 
aux soins de qualité pour tous et ré-
duire les délais d’atente; reconnaître, 
revaloriser et soutenir les profession-
nels de santé et de l’accompagnement, 
confrontés à u ne dégradation de 
leurs conditions de travail et enfn 
maîtriser les dépenses et luter contre 

la fraude, afn de préserver la soute-
nabilité du système. Les répondants 
se déclarent également prêts à des 
évolutions organisationnelles telles 
qu’un meilleur partage du dossier 
médical, une coopération renforcée 
entre professions, une simplifcation 
administrative ou un recentrage de 
l’hôpital sur les actes complexes . 

Favoriser la prévention 
L a consultation montre de fortes 
atentes de transformation sur le 
long terme, à l’instar du souhait de 
sortir du modèle curatif pour favo-

riser la prévention. Les citoyens re-
connaissent massivement l’impact 
de l’environnement sur la santé et 
estiment prioritaire de luter contre 
la pollution, les pesticides et les 
perturbateurs endocriniens. Par ail-
leurs, de nombreuses contributions 
concernent la santé mentale, ce qui 
traduit une prise de conscience et une 
demande d’accès aux soins facilitée. 
Enfn, la perte d’autonomie reste un 
angle mort avec 73% des citoyens qui 
s’y disent peu ou pas préparés . 
L a phase de co-construction est dé-
sormais engagée, avec pour objectif 
de faire émerger des propositions 
concrètes d’ici à l’automne, afn 
d’éclairer les décideurs en vue des 
prochaines échéances électorales . 
L a Mutuelle Familiale, pleinement 
investie dans ce dispositif, remercie 
l’ensemble des répondants pour leur 
contribution . ○ LESLIE COURBON 

 SOLIDARITÉ  

 
  

Journée MONDIALE 
du don d’organes 

et de la greffe 

Le 22 juin, c’est la Journée 
nationale de réfexion sur 
le don d’organes et la grefe. 
L’occasion de parler de ce 

sujet essentiel. 
La Mutuelle Familiale, ambassa-
drice du don d’organes et de tissus, 
vous convie le 18 juin de 12 heures 
à 13 heures à une visioconférence 
animée par Thomas Thuillier, coor-

dinateur Hospitalier des prélève-
ments d’organes et de tissus. Vous 
découvrirez pourquoi il est essentiel 
d’en parler, comment se déroule le 
parcours d’un donneur et comment 
exprimer ses souhaits et directives 
anticipées. ○ L. C. 

INSCRIPTION : mutuelle-familiale.fr/ 

prevention 

 
Vous êtes 

francilien ? 
Participez à la mobilisation 
organisée par la fondation 

Greffe de vie et l’association  
Le fambeau de la vie. 

OBJECTIF : réunir 
1 000 personnes pour former le 
plus grand ruban vert humain 

jamais réalisé sur le pont 
d’Iéna le 22 juin à 17 h  eures. 

INSCRIPTION : 

https://www.helloasso.com/associations/fondation-greffe-de-vie/evenements/inscription-participants-le-ruban-vert-du-don-d-organes?la-mutuelle-familiale-26
https://mutuelle-familiale.fr
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VIE DE LA MUTUELLE 06 
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ACCIDENT CAUSÉ PAR UN TIERS 

 Pourquoi le DÉCLARER ? 
Vous avez été victime d’un accident ayant entraîné 
des frais de santé, et un tiers en est responsable ? 

 

La déclaration permet à  La Mutuelle 
Familiale, qui a pris en charge vos soins, 
de se les faire rembourser par l’assurance 
du tiers responsable de l’accident. Vos 

remboursements restent inchangés.  En revanche, 
cete démarche permet de mieux répartir les coûts 
et de limiter leur répercussion sur vos cotisations. 
C’est donc un geste simple, utile et solidaire ! 

Comment déclarer  
un accident causé par un tiers ? 
La Mutuelle Familiale a mandaté un prestataire 
mutualiste, Assia, pour gérer ce recours. Ses équipes 
sont susceptibles de vous contacter par courriel de 
manière strictement confdentielle afn de recueil-
lir des informations liées à un remboursement ou 
un éventuel accident dont vous auriez été  victime*. 
Vous  pouvez également déclarer cet événement : 
○ depuis votre espace adhérent (accessible 
via votre appli ou le site mutuelle-familiale.fr), 
○ en contactant par téléphone les  équipes  
d ’Assia  au 02  56  56  28  20 du lundi au vendredi  
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PENSEZ
À LE

DÉCLARER 

de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. Les  situations 
qui peuvent être déclarées sont multiples : 
accident de la route, sportif ou scolaire, chute  sur 
un sol glissant, incident avec un animal, comme 
une morsure, ou encore agression (coups et  bles-
sures…). ○ L. C. 

*Ces courriels seront rédigés au nom de La Mutuelle 

Familiale. Si vous avez un doute sur l’origine de l’un 

d’entre eux, ne cliquez pas dessus et rendez-vous sur 

votre espace adhérent ou par téléphone au 02 56 56 28 20. 

MALADIES CHRONIQUES 

Du NOUVEAU sur Mapatho 

Mapatho évolue. Dédiée aux personnes 
ateintes de maladies chroniques, 
cete plateforme digitale propose des 
ressources, des conseils et des outils 

pratiques. Dans le cadre de sa Complémentaire 
de vie, La Mutuelle Familiale inclut l’abonnement 
dans ses  contrats. 
Parmi les nouveautés de Mapatho, l’ergonomie de 
la plateforme a été revue pour faciliter son utilisa-
tion. Dès la page d’accueil, l’internaute accède à son 
calendrier, sur lequel il peut noter ses rendez-vous 
médicaux,  ses traitements, ses constantes médi-
cales. Il est désormais possible d’y ajouter toutes 
les informations utiles au suivi de sa pathologie, 
comme un accident, les données concernant le 
cycle hormonal, ou encore une  hospitalisation. 

Par  ailleurs, le service signale les éventuelles 
ruptures de stock de médicaments. Alexandre, 
37 ans, apprécie cete fonctionnalité : « Je me dé-
place beaucoup pour le travail, et trouver mes 
médicaments  était souvent un casse-tête. Avec 
Mapatho, je peux vérifer leur disponibilité en 
pharmacie avant même de me déplacer. » Pour 
toujours s’adapter aux besoins des utilisateurs, 
d’autres évolutions sont à  venir.  ○ L. C. 

EN SAVOIR PLUS : retrouvez notre article sur Mapatho 

dans Le Mag 21 de mars 2025. 

INSCRIPTION : mapatho.com/ 

plus/26102023la-mutuelle-familiale 

https://www.mapatho.com/plus/26102023la-mutuelle-familiale/?la-mutuelle-familiale-26
https://mapatho.com
https://mutuelle-familiale.fr
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VIE DE LA MUTUELLE 

ENTRETIEN 

  La Mutuelle Familiale VICTIME 
d’un incident de sécurité 

Au printemps, La Mutuelle Familiale a été touchée 
par un incident de sécurité. Sa directrice générale, 

Gaëlle Bourgeois, revient sur cet événement. 

 
 

 
I
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Que s’est-il passé ? 
Le 17 mars 2026, nous avons détecté 
un incident de sécurité informa-
tique. La protection de vos don-
nées étant au cœur de nos priorités, 
nous avons immédiatement inter-
rompu l’ensemble de nos services. 
Cete décision a entraîné  une indis-
ponibilité de l’ensemble des outils 
de la mutuelle. Nos équipes, accom-
pagnées d’experts en cybersécurité, 
se sont mobilisées pour sécuriser 
notre infrastructure et rétablir 
progressivement les services. Une 
plainte a été déposée auprès des 
autorités  compétentes. 

Quelles ont été 
les conséquences ? 
Par mesure de précaution, afn 
de contenir l’incident, nous avons 
placé notre système d’information 
« en quarantaine ». Cete isolation 
volontaire a rendu indisponible 
une  partie de nos services comme 
les remboursements, les demandes 
de devis et de prise en charge ainsi 
que la mise à jour des dossiers
 adhérents. 
Le  tiers payant « simple » (phar-
macie, médecine de ville, etc.) 
est toutefois resté opérationnel 
sur cete période. Nos canaux de 

contact  habituels ont également 
été  afectés, nous empêchant toute 
communication avec vous. Dès la 
reprise de l’activité, nos équipes se 
sont pleinement mobilisées pour 
traiter l’intégralité de vos dossiers 
en  atente. 
Nous  avons constaté, lors de nos 
investigations, que certaines don-
nées à caractère personnel avaient 
fait l’objet d’une fuite. Il s’agit d’élé-
ments d’identifcation, d’informa-
tions liées au contrat et de certains 
documents utilisés pour consti-
tuer les dossiers administratifs. 
Les personnes concernées ont  été 
informées individuellement et 
nous tenons à leur présenter nos 
sincères excuses. Un dispositif de 
surveillance renforcée du web a 
été mis en place afn de détecter 
toute exploitation malveillante de 
ces données, et les autorités com-
pétentes ont été  notifées. 

Que faites-vous 
pour que cela 
ne se reproduise pas ? 
Parallèlement  à la reconstruction 
de notre système d’information, 
nous avons déployé de nouvelles 
mesures de sécurité. Nos équipes 
restent pleinement mobilisées pour 
renforcer en continu la protection 
de vos données, qui demeure notre 
priorité  absolue. ○ L. C. 

EN SAVOIR PLUS : 

mutuelle-familiale.fr/ 

FAQ-speciale-

cyberattaque 

Assemblée générale 
LES 8 ET 9 JUIN AURA LIEU L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DE LA MUTUELLE FAMILIALE.  

Rendez-vous dans Le Mag de septembre pour connaître 
les orientations de votre mutuelle. 

https://www.mutuelle-familiale.fr/FAQ-speciale-cyberattaque
https://mutuelle-familiale.fr
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DÉMOCRATIE EN SANTÉ 

  
Participation des patients  

une volonté réelle, des 
Les possibilités d’engagement des usagers sont nombreuses 

et les volontaires sont là. Pourtant, leur implication peine 
encore à se concrétiser. Voici comment y remédier. 

TEXTES : CAPUCINE BORDET 

Dans la France des années 1990, l’épidémie 
de sida déferle sur une société désar-
mée. Face à cete maladie inconnue, sans 
traitement pendant plus de dix ans, un 

phénomène inédit se produit : la voix des patients 
s’impose. « Les malades documentaient leurs symp-
tômes, ils partageaient des informations. Ils ont joué 
un rôle central et sont devenus des repères. On ne 
pouvait pas faire sans eux. » Catherine Tourete-
Turgis, enseignante-chercheuse et fondatrice de 
l’Université des patients (lire aussi les reportages, 
pages 10 et 11), résume ce basculement historique : 
« C’est ce qui a rendu visible un nouveau type de 
contribution des malades. » 

Démocratie sanitaire 
E n 2001, Bernard Kouchner afrme : « Je crois à la dé-
mocratie sanitaire. Non pas comme un slogan vide 
de sens, mais comme le véritable moteur d’une poli-
tique de santé dont chacun serait acteur. » L’année 
suivante, la loi Kouchner traduit cete ambition en 
établissant les dro its individuels des malades (droit 
à l’information, accès au dossier médical, respect 
de la dignité), mais également les droits collectifs 
des patients. Désormais, des représentants siègent 
dans les conseils d’administration des hôpitaux et 
dans les commissions des usagers . L a démocratie 
en santé a désormais un cadre législatif. Mais com-
ment défnir cete notion? Pour Catherine Tourete-
Turgis, il s’agit du « droit de parole, d’action, et de la 
prise en compte de tous les points de vue dans les 
domaines du soin, du social et du médico-social. En 
somme, la reconnaissance de l’expérience vécue des 
soins, et le partage de connaissances » . 

Une réelle motivation 
L es possibilités d’actions sont nombreuses : deve-
nir représentant des usagers, patient-partenaire, 
patient-expert ou patient-ressource, en écoutant 
et en accompagnant d’autres patients, en étant 
présent dans les établissements, ou en devenant 
l’interlocuteur privilégié d es professionnels… Et la 
motivation des usagers est réelle. « Il y a le désir de 
partager son expérience. L’envie de se former, puis 
de transmetre. Une forme de réparation aussi : faire 
en sorte que ce qu’on a vécu n’arrive pas à d’autres », 
analyse Catherine Tourete-Turgis . 

Implication politique 
Au-delà de l’initiative individuelle, l’engagement 
des patients transforme concrètement l’organisa-
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tion des soins. Fatima Yatim-Daumas, enseignante-
chercheuse au Conservatoire national des arts et  
métiers, a accompagné l’Institut Gustave-Roussy  
dans la mise en place d’un parcours pour les patients  
en chimiothérapie orale à domicile. Un dispositif  
pour lequel les patients ont été très impliqués. « On   
s’est rendu compte que ce qui comptait le plus, c’était  
la relation directe entre le pa tient et l’infrmier ou  
l’infrmière de coordination.  » Les résultats montrent  
que 70 % des appels pouvaient être gérés par l’infr-
mière, économisant autant d’heures de temps mé-
dical. «  L’implication des patients est  essentielle pour  
déterminer les orientations et les choix des politiques  
publiques. Il est indispensable que ce soit mené avec  
les usagers, car ils sont les mieux placés pour savoir  
ce qui est prioritaire, en lien avec les professionnels.  »  

Une vraie solution 
Pour  Catherine Tourete-Turgis, il s’agit également  
d’une vraie solution pour la crise d’un système de  
santé  à bout de soufe. «  Les usagers font partie  
des  solutions. Les soignants manquent de temps,  
notamment pour l’écoute. Les patients partenaires  
peuvent assurer des fonctions d’accompagnement  
essentielles  : des volontaires, formés, prêts et ca-
pables ! » Pour tant, cete implication des usagers  
peine à se concrétiser. «  Elle se porte bien dans les  
textes. Mais les institutions ne les metent pas en  
œuvre. On est encore dans des organisations très  
verticales » , déplore Cat herine Tourete-Turgis. Et la  
pandémie de Covid-19 l’a encore brutalement révélé.  
Les patients n’ont pas eu la parole, et ce sont eux qui  
ont dû s’imposer pour faire reconnaître certains  
symptômes, comme le Covid long.  

Nécessaire changement culturel 
Parmi  les obstacles, la formation des professionnels  
de santé fait l’impasse sur la démocratie sanitaire,  
estime Fatima Yatim-Daumas. «  Le système de for-
mation n’est pas vraiment orienté sur la relation  
avec l’usager. On met l’accent sur la maladie et les  
besoins. Un changement de cul ture doit s’opérer.  »  
Même constat pour Catherine Tourete-Turgis  :  
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«  C’est une question de culture. Il faut faire socié-
té à l’hôpital comme on fait société dans la rue.  
Organiser le soin ensemble  : soignants, patients,  
proches. Ce n’est pas les uns contre les autres. C’est  
faire ensemble. »   ○ 

Comment s’investir 

Les possibilités sont  
nombreuses. La première  

est celle du patient-
partenaire ou expert : au  
regard de son expérience  
de la maladie, il participe  
aux décisions médicales,  
contribue à la recherche  

ou accompagne  
d’autres patients dans  
les établissements de  
santé. La pair-aidance  

permet à une personne  
de s’engager auprès  

d’autres dans la même  
situation. Présent dans  
chaque établissement  

de santé, le représentant  
des usagers reçoit les  

plaintes des patients et  
interpelle la direction.  

Pour s’engager  
de manière plus  

ponctuelle, les patients  
peuvent répondre à des  

questionnaires, « un  
moyen simple de faire  
un retour d’expérience  
sur son hospitalisation.  

Et donner son avis,  
c’est déjà s’engager et  
agir », confrme Sylvain  

Fernandez-Curiel,  
coordinateur national  

au sein de France  
assos santé, organisme  

de représentation  
des usagers. 

https://MAGNIFIC.FR
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A la rencontre des USAGERS  
Pour recueillir la parole de ceux qui s’engagent pour  

le système de soins, la rédaction est allée à leur rencontre  
dans deux lieux emblématiques de la démocratie sanitaire :  

à l’hôpital parisien de la Pitié-Salpêtrière, où des patients 
atteints de maladies chroniques suivent un diplôme 

universitaire pour faire reconnaître leur expérience de la 
maladie ; et dans les locaux de France assos santé, l’organisme

de représentation des associations de patients, où des 
militants de la santé viennent compléter leurs connaissances 

sur le rôle de représentant des usagers. 

 

Du côté des patients-experts… 

J’accompagne des patientes 
depuis près de vingt ans 

dans le cadre d’une association de 
lute contre l’endométriose, mais 
je voulais aller plus loin. J’ai éga-
lement un long parcours d’endo-
métriose et j’aurais aimé, à l’époque 
où j’ai été diagnostiquée et où j’ai 
vraiment galéré dans le parcours 
de soins, avoir un soutien que je 
n’ai pas forcément eu. Aujourd’hui, 
je veux pouvoir faire valoir mon 
expérience. Je considère les équipes 
médicales comme des sachants 

techniques. Ils connaissent la maladie, les traite-
ments. Mais nous, nous avons l’expérience du vivre 
avec. » Yasmine 

Je suis diabétique à l’insuline depuis l’âge 
de 8 ans, j’en ai aujourd’hui 65. Toute ma 

vie, j’ai travaillé en cachant longtemps l’existence 
de la maladie. J’avais honte, je ne voulais pas qu’on 
m’étiquete comme quelqu’un de malade. Ce que 
je veux transmetre aujourd’hui, c’est précisément 
l’inverse. J’ai vraiment envie de valoriser le fait 
qu’on peut vivre normalement avec une maladie 
chronique. On a le droit de le dire. » Dominique 

Dans la région de Troyes où j’habite, il 
n’existe aucun programme d’éducation 

thérapeutique dédié à la maladie dont je suis at-
teinte, le lupus. Mon médecin m’a encouragé à 
co-construire des ateliers sur ma pathologie, 
faute de programme existant. Ça m’a donné l’im-
pression d’être valorisée, de faire reconnaître la 
maladie. Et ça me permet de cheminer vers la 
résilience, de prendre de la distance avec la ma-
ladie et de transformer mon expérience en exper-
tise. » Ludivine 

Je suis à la fois professionnelle de santé, 
opticienne de formation, patiente polypa-

thologique dans la sphère gynécologique, et em-
ployée au ministère de la Santé. Toutes ces expé-
riences me permetent de mesurer le fossé qui 
sépare encore les patients des décisions qui les 
concernent. On ne parle pas du tout la même 
langue quand on est patient et quand on est pro-
fessionnel de santé. Pour moi, le diplôme de pa-
tient-expert c’est une façon de combler cet écart. 
Mon objectif à terme ? Structurer le rôle du pa-
tient-expert dans le système de soins, et peser sur 
les groupes de travail institutionnels, où la voix 
des patients reste encore trop absente. » 
Morgane 
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ENGAGÉS pour la santé 

… et des représentants des usagers 

J’ai découvert  
l’existence des  

représentants des usa-
gers (RU) il y a à peine  
un an, lors de l’assem-
blée générale de mon  
association, l’Associa-
tion française des  
dysplasies ectoder-
miques. Pourtant, j’ai  
beaucoup été confron-
tée aux environne-
ments hospitaliers.  

Mais quand on arrive dans ce milieu, on est en état  
de vulnérabilité. On est concentré sur la  
 problématique, on ne voit pas ce genre de  
choses.  Aujourd’hui, je suis pleinement engagée  
dans ma mission de représentante des usagers 
pour porter la voix des usagers pour qu’ils soient 
entendus, notamment au niveau de la gouvernance 
des établissements de santé. Ça peut être sur l’accès 
aux droits, tout ce qui est accueil, départ, adminis-
tratif, bientraitance… Mon objectif, c’est qu’un 
maximum d’usagers puissent accéder aux bonnes 
infos, aux bonnes personnes, au bon moment. Parce 
qu’il y a encore un défaut d’information. Je me sou-
viens notamment de l’une des hospitalisations de 
mon enfant lorsqu’il était vraiment tout petit. Il 
pleurait beaucoup mais je n’avais aucune réponse 
de la part du personnel soignant. Seulement du 
dédain: “Oui mais madame, les enfants, ça pleure”, 
me disaient-ils. J’ai été très seule. Et je me dis que 
le RU aurait pu m’aider à trouver des gens qui m’en-
tendent. Avoir l’impression que quelqu’un m’écoute 
m’aurait fait du bien. » Marina 

Je suis à la fois représentante des usagers, 
patiente-experte dans le domaine de l’obé-

sité et des troubles du comportement alimentaire 
et présidente de l’association Embarque ta bous-
sole. Je jongle avec tout ça et en même temps, c’est 
une vraie richesse de défendre et faire valoir les 

droits de l’usager. Pour moi, c’était hyper impor-
tant de veiller à ce que le patient reste au cœur du 
soin. J’accompagne beaucoup de personnes en  
situation d’obésité notamment, qui peuvent faire 
face à des situations difciles. Des problématiques  
d’accès aux soins par manque de matériel adapté, 
de formation des professionnels de santé. Il peut 
aussi s’agir de vocabulaire inadapté vis-à-vis du 
patient. Il y a encore trop d’abus, de discrimina-
tions, de légèreté dans le système de santé, mal-
heureusement… »  Laëtitia 
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« Les 
représentants 
des usagers ne 
sont pas encore 
assez connus… » 

« Je suis une ancienne aide-soignante, aujourd’hui 
engagée comme élue à La Mutuelle Familiale 

et à l’Amicale Languedoc-Roussillon des insuffsants 
respiratoires. Je suis également représentante 
des usagers dans un établissement de santé. 
Mon rôle dans ce cadre est de porter la parole 

des patients. Je suis là pour défendre leurs droits : 
le consentement, la dignité, la confdentialité, 
l’accès à l’information. On peut nous solliciter 

dans tous les établissements de santé, on participe 
aux réunions, mais malheureusement, les gens ne 
savent pas qu’on existe. Je suis représentante des 

usagers depuis 2016 et, personnellement, je n’avais 
jamais été sollicitée… jusqu’à la semaine dernière. 

Cela montre bien le problème. 
On est là pour écouter les attentes, les besoins, 
les diffcultés rencontrées dans les parcours de 

soins, mais encore faut-il que les patients sachent 
qu’ils peuvent faire appel à nous. » 
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HAUSSE DES FORFAITS HOSPITALIERS 

Les USAGERS doivent encore payer 
Depuis le 1er mars, plusieurs frais à l’hôpital ont augmenté.  

Le mouvement social alerte sur un risque accru  
pour les patients, notamment les plus fragiles. 
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Depuis le 1er mars, les patients 
hospitalisés subissent une 
nouvelle hausse de leurs 
frais. Le forfait journalier 

hospitalier est en efet passé de 20 à 
23 euros par jour, soit une augmen-
tation de 15%. Et le forfait patient ur-
gences (FPU) a lui aussi bo ndi de 19,61 à 
23 euros. Les journées en psychiatrie 
sont désormais facturées 17 euros au 
lieu de 15. Ces décisions gouvernemen-
tales ont provoqué la colère du mou-
vement social. Syndicats, mutuelles, 
associations sont directement montés 
au créneau . 
Trois grandes organisations de dé-
fense des usagers, France assos santé, 
la Fnath (Association des accidentés 
de la vie) et l’Unaf (Union nationale 
des associations familiales), ont fait 
part de leur indignation dans une 
déclaration commune dans laquelle 
elles interpellent les pouvoirs pu-
blics : « Jusqu’où fera-t-on payer les 
personnes malades? » Car ces mon-
tants  ne sont pas pris en charge par 
l’Assurance maladie. Ce sont aux pa-
tients de s’en acquiter. Les mutuelles 
ont efectivement rappelé qu’en tant 
qu’organismes à but non lucratif, 

leurs seules ressources proviennent 
des cotisations de leurs adhérents. 
L’augmentation de ces forfaits hos-
pitaliers se répercute donc mécani-
quement sur leurs cotisations et sur 
le budget de chacun . 

Les plus fragiles 
encore pénalisés 
Ces hausses pénalisent donc les 
plus fragiles, comme les patients 
chroniques, les personnes âgées, 
en situation de handicap ou les 
accidentés du travail, ainsi que les 
plus précaires, qui ne peuvent pas 
souscrire à une complémentaire 
santé. Derrière les économies bud-
gétaires ainsi décidées par l’exé-
cutif, les organisations rappellent 
que les conséquences peuvent être 
très graves pour les usagers les plus 
précaires. « Pour eux, chaque euro 
compte. Or les euros s’additionnent, 
les restes à charge se cumulent. 
Augmenter les restes à charge, c’est 
prendre le risque assumé d’augmen-
ter les renoncements aux soins. 
C’est fragiliser encore ceux qui sont 
déjà fragiles. C’est creuser les inéga-
lités de santé. » 

« Message brutal » 
L es trois associations dénoncent 
non seulement le fond de ces déci-
sions, mais également la forme. Ces 
mesures ont en efet été prises par 
décret, sans débat parlementaire, 
et « sans concertation avec les re-
présentants des usagers ». Un pas-
sage en force qui envoie « un mes-
sage brutal : quand il faut faire des 
économies, ce sont les malades qui 
paient. Et doublement. » Les associa-
tions refusent que les malades de-
viennent « la variable d’ajustement 
d’un système fragilisé par des déci-
sions politiques incohérentes » .○ 

CAPUCINE BORDET 

  Arrêts maladie : 
malades sous 

pression 
Alors que le gouvernement  

a annoncé en avril un  
renforcement des contrôles des  

arrêts maladie, organisations  
syndicales de salariés et  

associations dénoncent une  
stigmatisation des malades.  

L’exécutif prétexte les abus de  
la part des salariés… Pourtant,  

la Direction de la recherche, des  
études, de l’évaluation et des  
statistiques avait expliqué à  

partir d’une enquête de 2024  
que cette hausse s’expliquait  

avant tout par « une croissance  
structurelle, en premier  

lieu portée par des effets  
liés à l’augmentation de la  

population en emploi et à son  
vieillissement ». 
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L’ordonnance bizone ALD 
Les patients atteints d’une affection 
« longue durée » (ALD) sont pris en 
charge par l'Assurance maladie à 100 %  
du tarif de la Sécurité sociale pour les soins 
relevant de leur pathologie. Pour qu’ils 
puissent bénéficier de ce dispositif, 
leur médecin utilise une ordonnance 
spécifique : l’ordonnance « bizone ». 

Cette ordonnance ne concerne que les ALD dites « exonérantes », 
c’est-à-dire les maladies graves ou chroniques qui nécessitent un 
traitement prolongé et coûteux (par exemple : diabète de type 1 ou 2, 
sclérose en plaques, maladie d’Alzheimer, cancers…).  

˜°˛˝˙ˆ 

˜°˛˝˙˘ 

ELLE 
OURSÉE  EST REMB

 PLAFOND    AU MAXIMUM DU ALADIE 
DE L’ASSURANCE M

ONÉRÉE DU TICKET  
 ET EX  MODÉRATEUR. 

˜°˛˝˙ˆ˙ˇ˙˜°˛˝˜˙ˆ˝˙ˇ˘��°ˇ�˙˘�ˆ�˙�����˙˙ 
Prestation Remboursement 
consultations et actes médicaux  100 %* 

médicaments et prescriptions 100 %* 

soins infirmiers et de kinésithérapie, 
examens biologiques, dispositifs médicaux 

100 %* 

˜°˛˝˙˘˙ˇ˙˜°˛˝˜˙˜˘˝˜˙ˇ˘��°ˇ�˙˘�ˆ�˙�����˙ 
Prestation Remboursement 
consultations et actes médicaux  70 %* 

médicaments et prescriptions 65, 30 ou 15 %* 

soins infirmiers et de kinésithérapie, 
examens biologiques, dispositifs médicaux 

 60 %* 

* Sur la Base de remboursement de la Sécurité sociale (BRSS). 

�˙���°��˙ˇ 
Certains frais restent tout de même à la charge des patients :

• Les dépassements d’honoraires, la participation forfaitaire de 2 euros, 

•
la franchise médicale ou le forfait hospitalier… 

 La mutuelle peut rembourser tout ou partie de ces dépenses restantes 
selon le contrat souscrit. 
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DERMATOLOGIE 

PSORIASIS : MIEUX  
Le psoriasis est une maladie chronique infammatoire  
de la peau qui touche environ 2 à 3 % de la population.  

Non contagieux, parfois très visible, il peut fortement altérer  
la qualité de vie. L’été est souvent synonyme de répit pour  

les patients, à condition de respecter certaines règles. 
TEXTE : MARILYN PERIOLI 

DÉRÈGLEMENT  
DU SYSTÈME  
IMMUNITAIRE 

Le psoriasis n’est pas  
une simple affection cutanée,  

il s’agit d’un dérèglement 
du système immunitaire qui 
accélère le renouvellement 

des cellules de la peau. 
Résultat ? « Elles s’accumulent 

à la surface, formant des 
plaques rouges épaisses 
recouvertes de squames 

blanches, sur les coudes, les 
genoux, le cuir chevelu ou le bas 

du dos », explique le docteur 
Marc Perrussel, dermatologue, 

membre du Syndicat national des 
dermatologues. Ça démange, ça 

gratte et cela peut être gênant au 
quotidien. On ne connaît pas les 
causes exactes de cette maladie, 

mais le stress, les infections, 
certains médicaments et même 

le froid peuvent déclencher 
ou aggraver les poussées. 

Contrairement à une idée reçue, 
le psoriasis n’est pas contagieux. 

TOUS LES ÂGES  
SONT CONCERNÉS 

« On peut décl encher un psoriasis  
de 0 à 90 a ns et il peut apparaître 

à n’impor te quel moment de la vie,  
précise le dermatologue. Mais il y a 

généralement deux pics d’apparition : avant 
20 ans, et vers 50–60 ans. Hommes et femmes 

sont touchés de manière équivalente. » 

MALADIES ASSOCIÉES 
Le psoriasis peut être associé à un risque  

plus élevé de certaines pathologies 
comme le rhumatisme psoriasique, les troubles 
cardiovasculaires, les maladies inflammatoires 
de l’intestin, les atteintes ophtalmiques, et des 
troubles anxieux voire la dépression, surtout en 
raison de l’impact psychologique des plaques 
visibles et des démangeaisons. « Près de 70 % 

des patients ont souffert ou souffrent d’au 
moins une maladie associée », d’après un 

sondage de France psoriasis. « C’est pourquoi un 
suivi médical régulier est important », précise 

le docteur Marc Perrussel. 

https://francepsoriasis.org/actualites/enquete-journee-mondiale-du-psoriasis-2025-non-le-psoriasis-nest-pas-quune-maladie-de-peau/
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VIVRE LA MALADIE 

DES TRAITEMENTS  
QUI CHANGENT LA VIE ! 

Le psoriasis ne se guérit pas.  
Mais il existe des traitements locaux  

à base de corticoïdes et de vitamine D.  
De nouvelles molécules, les biothérapies, 

sont disponibles actuellement pour les cas 
modérés à sévères. Elles se présentent sous 

forme d’injections, qui ciblent très précisément 
certaines molécules de l’infammation – comme 
l’IL‑17 ou l’IL‑23 – et agissent en profondeur sur le 
mécanisme de la maladie. Elles offrent souvent 

une action prolongée, avec des injections 
espacées de plusieurs semaines, et sont 

remboursées par la Sécurité sociale. 

  LE SOLEIL 
AMI ET ENNEMI 

En principe, le soleil améliore  
les plaques de psoriasis.  

Les rayons ultraviolets ont 
un effet anti-inflammatoire,  

mais attention : u ne  
photoprotection rigoureuse 

reste fondamentale.  
L’utilisation d’une crème  

solaire (indice 30 ou 50 selon  
le phototype)  « reste la règle d’or,  

rappelle le docteur Marc Perrussel.  
Pour se protéger des coups  

de soleil, qui déclencheraient  
de nouvelles plaques, l’exposition  

doit être progressive et non  
prolongée en évitant les heures  

où les UV sont les plus intenses ».  
C’est‑à‑dire, sous nos latitudes,  

généralement de 11 heures à  
15 heures (16 heures en été),  

avec un pic entre midi et  
14 heures. Il est en outre essentiel  

de continuer à bien hydrater  
sa peau, matin et soir, pour  

limiter la sécheresse, et de se  
rincer à l’eau douce après le bain.  

Porter des vêtements légers  
et amples pour limiter l’irritation  

est également recommandé. 

©
 G

E
T

T
Y

 I
M

A
G

E
S

 



ENVIRONNEMENT 
Le Mag de La Mutuelle Familiale

016 16 

©
  F

R
E

E
P

IK
 

Np16-17.indd  16Np16-17.indd  16 13/05/2026  10:1913/05/2026  10:19

CADMIUM 

Un RISQUE réel pour  
Il se loge partout dans notre alimentation, des céréales 

aux pommes de terre en passant par le chocolat.  
Le cadmium, ce métal lourd considéré comme 

cancérogène depuis 1993, s’est invité dans notre assiette. 
Depuis longtemps, les autorités sanitaires tirent la 

sonnette d’alarme. La dernière étude de l’Anses publiée 
fn mars révèle que la population française  

est « surexposée » au cadmium. 

ON
FAIT LE
POINT 

Le cadmium, késako ? 
Le  cadmium est un métal lourd, naturellement  
présent en faibles quantités dans les sols, partout  
sur la planète. Il est t outefois largement  utilisé  
dans les engrais minéraux phosphatés en agricul‑
ture dite «  conventionnelle  » afn de soutenir les 
 rendements. 
En  France, ces engrais représentent près de la moi‑
tié des apports de cadmium sur les sols agricoles,  
selon l’Anses. Le problème réside dans son accumu‑
lation progressive  : le métal se fxe dans les sols, est  
absorbé par les plantes, puis se retrouve directe‑
ment dans notre alimentation quotidienne. On le  
détecte ainsi dans des produits de base comme le  
pain, les céréales du petit‑déjeuner, les pâtes ou en‑
core les pommes de  terre. «   Une véritable bombe sa-
nitaire »,  selon le député écologiste Benoît Biteau,  

qui a déposé une proposition de loi sur le  
sujet à l’Assemblée nationale.  Le tabac  

constitue également  une source impor‑
tante d’ apport en cadmium. Les fu‑

meurs afchent en moyenne des  
concentrations de cadmium  

dans le sang deux à trois  
fois supérieures à celles des 

 non‑fumeurs. 

Des effets néfastes 
à terme 

 

D’ après  le rapport de l’Anses 
paru en février, 47,6  % des  

adultes âgés de 18 à 60  ans dé‑
passent la valeur toxicologique  

de référence dans les urines (fxée  
à  0,5  microgramme de cadmium par  

gramme de créatinine). Chez les non‑fumeurs, l’ali‑
mentation  constitue de loin la principale source  
d’exposition, représentant jusqu’à 98 % de l’impré‑
gnation totale. L’agence sanitaire alerte  : « Si  les  
niveaux d’expositions actuels se maintiennent et  
qu’aucune action n’est mise en place, des efets né-
fastes à terme sont probables pour une part crois-
sante de la population. »   
En  efet, le cadmium provoque, en cas d’exposition  
prolongée, des ateintes rénales, osseuses, un risque  
augmenté d’ostéoporose, des efets néfastes sur la  
reproduction, ainsi que certains cancers comme  
celui du pancréas.  
Les  scientifques notent également le caractère  
cumulatif du cadmium : on en absorbe  de petites  
quantités chaque jour, mais elles s’additionnent  
au fl des  années. 

https://www.anses.fr/fr/content/autorisation-de-mise-sur-le-marche-des-matieres-fertilisantes-des-adjuvants-pour-matieres-0
https://www.anses.fr/system/files/ERCA-2023-AUTO-0150-RA.pdf
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 la santé 
Réduire l’exposition, c’est possible 
L’Anses  souligne que la principale source de conta‑
mination provient des matières fertilisantes, en 
particulier des engrais minéraux phosphatés. Elle  
recommande donc d’encadrer strictement leur  
utilisation, notamment en ne dépassant pas un 
apport de 2  grammes de cadmium par hectare  
et par  an. 
Lorsque  les sols sont déjà fortement contaminés,  
on peut metre  en œuvre des procédés de  décad‑
miation afn de les  dépolluer. 
Par  ailleurs, l’agence suggère d’aller vers de  
«  nouvelles pratiques agricoles  ». Cela passe no‑
tamment par un ajustement plus fn du type et  
des quantités des matières fertilisantes utilisées  
en fonction des sols et  des cultures  ; le recours  
à des techniques permetant de mobiliser le  
phosphore déjà présent dans les sols afn d’évi‑
ter de nouveaux apports  ; ou encore l’utilisation  
de variétés végétales moins accumulatrices en  
cadmium.  
On  peut aussi «  s’approvisionner dans des pays  
dont les gisements sont pauvres en cadmium, no-
tamment en Finlande et en Norvège, plaide Benoît  
Biteau. Cela permet  d’avoir une réponse immédiate,  
sans surcoût. C’est d’ailleurs comme ça que les agri-
culteurs allemands ou belges sont parvenus à pré-
server leurs sols d’une forte contamination.  » 

Ça bouge à l’Assemblée ! 
En  février dernier, le député écologiste a déposé  
une proposition de loi «  visant à protéger l’alimen-
tation des Français et des Françaises des contami-
nations au cadmium  » et à plafonner la teneur en  
cadmium dans les engrais. «  On peut faire avancer  
les choses rapidement sans véritable surcoût,  ex‑
plique Benoît Biteau. Les alternatives sont faciles  
à metre en œuvre et n’ont aucune incidence sur  
l’économie agricole.  » La proposition a été débatue  
en mai. Il  faudra légiférer vite pour protéger la po‑
pulation. La  réglementation française est l’une des  
plus laxistes  d’Europe. 

  Comment limiter l’exposition 
dans notre alimentation ? 
Il  est possible de réduire son exposition au cad‑
mium en adoptant certaines habitudes alimen‑

taires et de consommation. Il est par exemple 
recommandé de varier son alimentation afn 
d’éviter une accumulation liée à une seule  source. 
Augmenter  la part de légumineuses dans son ré‑
gime alimentaire constitue également une piste 
intéressante, car celles‑ci sont dix fois moins 
contaminées que les céréales.  Les pois chiches, 
les lentilles ou encore les haricots peuvent ainsi 
avantageusement remplacer certains produits à 
base de blé, comme les  pâtes. 
Miser  sur les céréales complètes bio consti‑
tue une autre solution : à produit équivalent, 
les aliments issus de l’agriculture biologique 
contiendraient en moyenne deux fois moins de 
cadmium, selon Benoît  Biteau. A l’inverse,  il est 
conseillé de limiter la consommation de produits 
transformés à base de blé, qu’ils soient sucrés 
ou salés, comme les céréales du petit‑déjeuner 
ou les  gâteaux. 
Une  consommation modérée des abats, des pro‑
duits de la mer et du chocolat est également re‑
commandée. Par  ailleurs, le lavage soigneux des 
fruits et légumes permet de réduire la présence de 
contaminants en  surface. 
Enfn,  réduire ou arrêter le tabagisme reste un le‑
vier important, tout  comme le fait de privilégier des 
produits issus de flières  contrôlées. ○ 

Marilyn   Perioli 

Des tests 
désormais remboursés 

Si vous habitez une zone à risque de cadmium, 
vous pouvez effectuer un test sanguin et urinaire 

pour connaître votre taux d’exposition. Depuis 
avril, un accord a été trouvé entre les laboratoires 
de biologie et l’Assurance maladie sur le tarif de 
remboursement. Il vous en coûtera 27,50 euros, 
pris en charge à 60 % par l’Assurance maladie 

et à 40 % par les complémentaires santé. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b2301_proposition-loi#
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DIALOGUE 

Prévention SANTÉ dans 
Comment sensibiliser aux enjeux de prévention santé  

les personnes accompagnées en Esat ?  
Zoom sur les actions de La Mutuelle Familiale, adaptées  

à ce public souvent éloigné de la prévention. 

V
endredi 6 mars 2026, à l’établisse-
ment de service et d’aide par le tra-
vail (Esat) Marsoulan, à Montreuil 
(Seine -Saint-Denis) ,  Corinne 
Fimat, responsable prévention à 

La Mutuelle Familiale, échange avec douze per-
sonnes. Le thème du jour : le tabac. « Pourquoi 
fume-t-on ? » demande-t-elle. Chacun y va de sa 
réponse : « pour déstresser », « pour faire comme 
les autres », « au début, par curiosité ». 
Cete  session de prévention, organisée par 
La Mutuelle Familiale, a été spécifquement 
conçue pour les travailleurs accompagnés. 

Déconstruire les idées reçues 
«  Ces discussions sont très importantes, car une  
fois le dialogue engagé, on peut déconstruire les  
idées reçues. Par exemple, il est démontré que  
fumer ne déstresse pas  », explique Corinne Fimat.  
Pour illustrer ses  propos, elle  s’appuie  sur un  
diaporama comprenant des images et du texte,  
adapté en Facile à lire et  à comprendre (Falc).  
«  C’était très clair et adapté  : il y avait l’essentiel,  
et tout le monde a compris, qu’il s’agisse de per-
sonnes avec des défciences intellectuelles, ou ma-
lentendantes, ou encore de celles qui ne savent pas  
lire et qui ont compris grâce aux  illustrations  », 
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les Esat 
constate Alexandra Aillard,  infrmière dans la  
structure. Elle a accompagné les travailleurs  
lors des deux sessions successives, auxquelles  
25 personnes ont  assisté. 
A  l’issue des sessions, les volontaires ont pu  
prendre rendez-vous avec un tabacologue.  
«  Certains sont de très gros fumeurs, consom-
mant jusqu’à deux paquets par jour, précise  
Alexandra Aillard. Le tabacologue a prescrit  
des substituts nicotiniques, comme des patchs.  
Il reviendra  dans trois mois pour faire le point.  
Nous orienterons ensuite vers un suivi extérieur  
celles et ceux qui souhaitent poursuivre la dé-
marche. On sait que l’arrêt du tabac nécessite  
souvent plusieurs tentatives  : l’important, c’est  
de débuter le processus.  » 

Des actions qui se développent 
Cete  session était la première organisée par  
La  Mutuelle Familiale à destination des per-
sonnes accompagnées en Esat. Un dispositif que  
développe la mutuelle et à fort enjeu  : « Les  per-
sonnes accompagnées en Esat sont plus  éloignées  
de la prévention que la population générale car  
elles sont confrontées à d’autres problématiques.  
Souvent, socialement, elles sont très précaires et  
leurs priorités au quotidien vont être, pour cer-
taines, de manger, pour d’autres, de sortir. »   
Les  thématiques déjà déployées portent sur le  
tabac, l’alimentation, les émotions et l’activité  
physique. Deux autres  sont en cours d’élabora-

tion  : l’alcool et les stupéfants, ainsi que la santé  
bucco-dentaire.  

 Un nouveau public 
pour les mutuelles 
«  La loi d’octobre 2023 sur le plein-emploi a éten-
du les droits des travailleurs en milieu ordinaire  
à ceux accompagnés en Esat, qui doivent donc  
proposer une mutuelle aux personnes qu’ils ac-
compagnent et participer à hauteur de 50 % de la  
cotisation » , précise Stéphane Kerguen, respon-
sable du développement collectif à La  Mutuelle  
Familiale.  
Il explique que, outre la prévention, l’ensemble  
de la démarche est adapté  : «  Pour présenter la  
mutuelle, nous avons créé des documents en  
mode Falc et proposons un accompagnement  
très poussé avec des réunions  d’information pour  
les personnes accompagnées, en petits groupes  
de 30 à 40  personnes. C’est important car leurs  
handicaps sont très divers, il y a des personnes  
ateintes de trisomie, de troubles du spectre de  
l’autisme, de défciences intellectuelles. Elles  
peuvent avoir une connaissance très diférente de 
ce qu’est une mutuelle. Nous organisons d’autres  
réunions pour leurs parents – qui sont souvent  
également leurs tuteurs – et pour les organismes  
de tutelle.  » Il conclut  : « Cete   démarche s’inscrit 
dans les valeurs d’égalité et de solidarité portées  
par notre mutuelle. »    ○ 

L. C.

Les Esat 
Les établissements 

et services 
d’accompagnement 

par le travail (Esat) sont 
des établissements 
médico-sociaux qui 
accompagnent des 

personnes en situation 
de handicap dans 

l’exercice d’une activité 
professionnelle et  
leur apportent un 

soutien médico-social  
et éducatif.  

Ces activités peuvent 
être diverses. Plus de 

125 000 personnes 

étaient accompagnées 
dans ces 

établissements 
en 2022. L’Esat 

Marsoulan, situé à 
Montreuil, accueille 

jusqu’à 300 personnes 
et leur propose de  

se professionnaliser. 
Une multitude 

de métiers leur 
est proposée, 

parmi lesquels 
la restauration, 

l’entretien des espaces 
verts, la blanchisserie, 

l’impression 
numérique, la couture, 

la plastifcation, 
l’entretien des locaux… 
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LMF Campus 

LA COUVERTURE SANTÉ SPÉCIALE ÉTUDIANTS 
à partir de 6€ par mois* 

UNE MUTUELLE SOLIDAIRE 
5 niveaux de garanties spécialement  

étudiés pour les étudiants âgés entre 16 et  
30 ans. 

TOM : LE PACK JEUNES 
ETUDIANTS INCLUS 

Un concentré d’assurance : 
• Responsabilité Civile et Responsabilité  
Civile Médicale pour les étudiants en flière  
« Santé ». 
• Assistance monde entier 24h/24 et 7j/7. 
• Individuelle-accident en cas d’invalidité ou  
de décès. 

DES SERVICES EN LIGNE 
• Une appli pour suivre les remboursements. 
• Téléconsultation médicale 24h/24 et 7j/7. 

POUR SOUSCRIRE 
09 71 10 15 15 

 *Tarif mensuel applicable pour LMF Campus 1 pour une personne seule âgée de moins de 30 ans, résidant en France. 

SANTÉ - PRÉVOYANCE - PRÉVENTION 

GESTION DES RETOURS CVM  3-5, RUE DE VINCENNES - 93108 MONTREUIL CEDEX 
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